




 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC LA MISSION LOCALE ANTIPOLIS – VERSEMENT D’UN ACOMPTE 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ayant son siège social à la Mairie d'Antibes, BP 
2205 06600 ANTIBES, représentée par Monsieur Jean LEONETTI, en sa qualité de Président, en 
application de la délibération du Bureau Communautaire du 30 janvier 2017. 
 
Ci-après désignée COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 
 
ET 
 
La Mission Locale, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social à Nova 
Antipolis, Proxima Bâtiment A, 2067, chemin de Saint Claude - 06600 Antibes représentée par sa 
Présidente, Madame Michelle SALUCKI N° SIRET 381 696 889 00025 code APE 853 K. 
 
Ci-après désignée MISSION LOCALE ANTIPOLIS 
 
 

Préambule 
 
 
L’activité de la mission locale Antipolis pour l’insertion par l’emploi fonctionne toute l’année. Aussi, 
dans l’attente du vote du budget de la CASA l’un de ses principaux financeurs, cette association ne 
doit pas connaître de difficultés de trésorerie liées au calendrier budgétaire. Aussi, il est proposé de 
verser un acompte sur la base de 50 % du montant alloué en 2016. 
 
 
ARTICLE 1 : Objectifs de la Mission Locale Antipolis 
 
La Mission Locale Antipolis a pour mission l'accueil, l'orientation et l'information des jeunes pour 
favoriser leur insertion sociale et professionnelle.  
 
Les conclusions du bilan d’étape ont permis de déterminer que la structure assurait pleinement sa 
mission avec des résultats positifs conformes aux objectifs 2016. 
 
 
ARTICLE 2 : Modalités d'application 
 
Le Bureau de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis décide le 30 janvier 2017 
d'accorder à la Mission Locale Antipolis un acompte de 330 000 € sur la subvention 2017.  
 
Une convention de participation financière détaillée fixant à l’association des objectifs quantitatifs 
et qualitatifs sera proposée au Bureau Communautaire qui délibèrera sur l’attribution du solde de 
la subvention 2017. 
 



ARTICLE 3 : Modalités de versement de l’acompte 
 
Cet acompte sera versé dès retour de la présente convention signée par les deux parties et revêtue 
de son caractère exécutoire. 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS le 
 
En deux exemplaires 
 
Pour la Communauté Pour la Mission Locale,  
D'Agglomération Sophia Antipolis, 
 
Le Président La Présidente 
  
 
 
Jean LEONETTI Michelle SALUCKI 
 




